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AMENAGEMENT DU PARTICULIER ADP

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION Aux termes d’un acte sous seing privé établi à LE PONTET en date du
23/12/2020, il  a été constitué une société à responsabilité limitée  présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : AMENAGEMENT DU PARTICULIER (A.D.P), Siège social : 13 rue des
épées 84130 LE PONTET (Vaucluse) Objet : Travaux publics, aménagement du particulier, terrassement,
raccordement  tout  à  l’égout,  fosses,  assainissement  réseaux  Durée  :  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au Registre du Commerce et  des Sociétés.  Capital  :  2  000 euros Gérance  :  Eric
FORSTER, demeurant 13 rue des épées 84130 LE PONTET (Vaucluse), Immatriculation : Au registre du
commerce et des sociétés de Avignon, Pour avis, L’associé fondateur mandaté à cet effet ou le gérant
3950066
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